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Confidentialité de la gestion par un curateur

Par Bonois, le 30/10/2022 à 17:20

Un curateur (curatelle renforcée) est il tenu de remettre ses comptes de gestion aux héritiers 
du majeur protégé par lui, lors du décès de ce dernier (majeur protégé) ?

Par Visiteur, le 30/10/2022 à 17:34

BJR, il faut de suite informer le juge de la tutelle et dans le trimestre qui suit présenter les
comptes aux héritiers ou au notaire + au juge.

Par jodelariege, le 30/10/2022 à 17:37
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